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Ce dépliant m’a été remis par :

Avec Évasio temporaire,
voyagez dans

un environnement serein
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Évasio temporaire

NOUVEAU

GARANTIES
EN MULTIRISQUE

GARANTIES
À LA CARTE

GARANTIE
SPORTS & LOISIRS 

Assurance annulation
Toutes causes justifiées.
Ratage d’avion.

Parce qu’Évasio temporaire vous assure aussi bien qu’il vous assiste…

À souscrire

seule ou en

complément.

Idéale pour

tous ceux

qui pratiquent

un ou plusieurs

sports pendant

leurs vacances !

Assurance bagages
Remboursement en cas de vol, de perte,
ou de destruction.
Frais de reconstitution des documents d’identité.

Assurance individuelle accident
Capital décès ou d’invalidité.

Assistance
Frais médicaux à l’étranger, rapatriement,
retour anticipé en cas d’attentat, de catastrophe
naturelle, de sinistre au domicile…

Option véhicule
Check-up du véhicule, frais de remorquage,
poursuite du voyage…

ou

ou

ou

Découvrez nos garanties d’assurance
et nos prestations d’assistance
à la carte ou en multirisque.

Et si vous êtes sportif, la garantie sports & loisirs !

Pour toute autre formule, nous consulter !
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88%DE NOS CLIENTS

RENOUVELLENT

LEUR CONTRAT

AVANT CHAQUE VOYAGE!

Inventeur de l’assistance, Europ Assistance réinvente

pour vous l’assurance voyage la plus complète aujourd’hui

dans le monde du voyage : Évasio temporaire.

Parce que vos vacances doivent rester un plaisir, nous

mettons au service de votre sérénité, toute notre expérience

et nos moyens avant, pendant et après votre voyage pour

vous et vos proches, mais aussi pour votre véhicule.

Vous partez en vacances, Évasio temporaire
vous accompagne en France comme à l’étranger

---

Le meilleur de l’assurance voyage
à glisser dans vos bagages pour
des vacances réussies

Liste des Assurés

Date de naissanceNom             Prénom

Zone 3 Monde, sauf pays exclus (voir Dispositions Générales).

Certains pays peuvent être provisoirement exclus. En cas de doute,
appelez-nous au 01 41 85 85 41 ou consultez notre site internet
www.europ-assistance.fr

Zone 1 France (FR) et Principauté de Monaco (MC)

Zone 2 Europe et Pays méditerranéens
(à l’exclusion des DOM-TOM, Canaries, Açores, partie Asiatique
de la Russie).

Albanie (AL), Allemagne (DE), Andorre (AD),
Angleterre (voir Royaume-Uni), Autriche (AT),
Baléares (XA), Belgique (BE), Biélorussie (BY),
Bosnie Herzegovine (BA), Bulgarie (BG), Chypre
(CY), Croatie (HR), Danemark (sauf Groenland)
(DK), Écosse (v. Royaume-Uni), Espagne continen-
tale (ES), Estonie (EE), Finlande (FI), France
métropolitaine (FR), Géorgie (GE), Gibraltar (GI),
Grèce (GR), Hongrie (HU), Irlande (IE), Israël (IL),
Italie (IT), Jordanie (JO), Lettonie (LV), Liechtenstein
(LI), Lituanie (LT), Luxembourg (LU), Macédoine
(MK), Madère (XC), Malte (MT), Maroc (MA),

Moldavie (MD), Monaco (MC), Monténégro (ME),
Norvège (NO), Pays-Bas (NL), Pologne (PL),
Portugal continental (PT), République Tchèque (CZ)
- (voir aussi Tchèque, République), Roumanie (RO),
Royaume-Uni (GB), Russie, Fédération de (partie
européenne, jusqu'aux Monts Oural compris) (RU),
Saint-Marin (SM), Serbie (RS), Slovaquie (SK),
Slovénie (SI), Suède (SE), Suisse (CH), Tchèque,
République (CZ), Territoires Palestiniens (PS),
Tunisie (TN), Turquie (TR), Ukraine (UA), Vatican,
(État de la Cité du Saint-Siège) (VA).

Comment souscrire ?
Par téléphone : (règlement par carte bancaire)
Appelez-nous au 

Par fax : (règlement par carte bancaire)
Renvoyez votre demande de souscription au
01 41 85 85 15

Par internet :
www.europ-assistance.fr
Consultez notre site et souscrivez en ligne
(règlement par carte bancaire, paiement sécurisé)

Par courrier : (accompagné du règlement)
Renvoyez votre demande de souscription à 
Europ Assistance
Service des Relations Commerciales
1, promenade de la Bonnette
92633 Gennevilliers cedex

PPRR IIXX  AAPPPPEELL  LLOOCCAALL

0 810 007 888

1

et/ou

Vous assure aussi
bien qu’il vous assiste
avant, pendant et après

votre voyage !

Garantie
à souscrire

en complément
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DÉCOUVREZ

LA PLUS COMPLÈTE 

DES ASSURANCES VOYAGE !
DÉCOUVREZ

LA PLUS COMPLÈTE 

DES ASSURANCES VOYAGE !

Assurance  PLUS
Responsabilité civile à l’étranger.
Protection juridique.
Frais d’interruption de séjour.

ANNULATION DE SÉJOUR
Franchise :
• Maladie, accident ou décès
• Annulation Toutes Causes Justifiées

RATAGE D’AVION

BAGAGES ET EFFETS PERSONNELS

• Vol, destruction, perte par
une entreprise de transport

Franchise pour les dommages
aux valises

• Retard de livraison des bagages

• Frais de reconstitution des documents
d’identité

INDIVIDUELLE ACCIDENT DE VOYAGE

• Capital Décès ou Invalidité
Permanente Totale 

Pour les enfants de 6 à 16 ans
Franchise de 10 %

• Dommages corporels et matériels
confondus
dont les seuls dommages matériels

DÉFENSE JURIDIQUE ET RECOURS

FRAIS D’INTERRUPTION DE SÉJOUR
•Remboursement des prestations non
utilisées en cas de rapatriement médical
ou de retour anticipé

•Suite à la pratique d’une activité de sport ou de loisir

•Vol, destruction, perte par une entreprise de transport
Franchise
•Bris de skis personnels ou loués :
remboursement des frais de location

RESPONSABILITÉ CIVILE SPORTS ET LOISIRS
•Tous dommages confondus
dont les seuls dommages matériels
et immatériels confondus

Franchise absolue par sinistre

INTERRUPTION D’ACTIVITÉ DE SPORTS OU DE LOISIRS
•Remboursement des prestations non utilisées
•Remboursement des forfaits de remontées
mécaniques et d’activité (vol ou perte)

Franchise pour les garanties ski

FRAIS DE RECHERCHE ET DE SECOURS
•Recherche et secours en mer et en montagne
•Secours sur pistes balisées

ASSISTANCE EN CAS D’HOSPITALISATION
•Confort hospitalier
•Aide ménagère

3 500 €

2 500 € maxi pour la période d’assurance
10 % minimum 50 € 

8 jours avec un maximum de 150 €

150 000 € par événement

45 000 € par événement
150 €

Au prorata temporis (maxi de 300 €)

Au prorata temporis (maxi de 300 €)
1 jour

15 250 €
Frais réels

Location de TV 80 €
10 heures

Dans la limite de 8 000 € par personne
et 35 000 € par événement

Sans franchise
10 % avec un minimum de 50 €

Nouveau billet d’avion si départ dans les 24 heures
Pour un forfait : 50 % du montant total du forfait

Pour un vol sec : franchise de 20 %

GARANTIES D’ASSURANCE

GARANTIE SPORTS ET LOISIRS

GARANTIES D’ASSURANCE COMPLÉMENTAIRE

Garanties à la carte :
1 500 € ou 3 000 €

50 €

Indemnité forfaitaire
de 300 €

150 €

Garanties à la carte :
30 000 € ou 50 000 €

ou 150 000 € 
7 500 €

4 000 000 €
75 000 €

3 000 €

Au prorata temporis
avec un maxi de

8 000 €/personne
et 35 000 €/événement

Garanties Multirisque :
3 000 €

50 €

Indemnité forfaitaire
de 300 €

150 €

Garanties Multirisque :
50 000 € 

7 500 €

REMBOURSEMENT DES FRAIS MÉDICAUX EN CAS D’ACCIDENT SURVENU DANS LE PAYS
DE DOMICILE

RESPONSABILITÉ CIVILE VIE PRIVÉE À L’ÉTRANGER

DOMMAGES ACCIDENTELS ET VOL DU MATÉRIEL DE SPORTS OU DE LOISIRS

GARANTIES
EN MULTIRISQUE

GARANTIES
À LA CARTE

+

+

+

+RENSEIGNEZ CE CADRE EN FONCTION DES FORMULES CHOISIES

• Pour la multirisque et l’individuelle accident
Nom du bénéficiaire du capital décès

• Pour la multirisque, l’annulation et l’assistance
Nom du remplaçant professionnel
Nom de la personne chargée
de la garde des enfants



Assurance annulation
Gérer les imprévus avant votre départ

Vous annulez votre voyage : nous vous remboursons
tous vos frais d’annulation et ce pour quelque cause
que ce soit à condition que vous puissiez la justifier.

Vous ratez votre avion : nous prenons en charge les frais
d’achat d’un nouveau billet pour la même destination,
si vous partez dans les 24 H.

Assistance
Bien au-delà qu’une simple assistance

Montant du voyage
Tarif TTC*

/personne
Tarif TTC*

/personneMontant du voyage

Assurance bagages
Solutionner tous vos problèmes de bagages

Vos bagages, objets et effets personnels sont volés,
endommagés ou perdus par votre transporteur,
vous pouvez être indemnisés jusqu’à 3 000 €.

Montant assuré/personne Tarif TTC*/personne

Tarif TTC*/personne et véhicule

**L’option véhicule est valable uniquement sur les zones 1 et 2.
Au-delà de 45 jours, nous consulter.

Durée maximale de 90 jours consécutifs. Couverture monde entier.

Durée maximale de 90 jours consécutifs. Couverture monde entier.

Zone 1 1 à 8
jours

9 à 16
jours

17 à 24
jours

25 à 32
jours

33 à 45
jours

Assistance voyage par personne 17 € 20 € 23 € 28 € 33 €
Option véhicule** par véhicule 24 € 28 € 35 € 43 € 55 €

Le meilleur de l’assistance avant, pendant et après
votre voyage, en France comme à l’étranger, avec la
couverture des frais médicaux à l’étranger jusqu’à 152 500 €.

Des garanties étendues, avec le retour anticipé en cas
de sinistre au domicile, en cas de maladie du remplaçant
professionnel ou de la personne en charge de la garde de
vos enfants restés au domicile, de catastrophe naturelle
ou d’attentat…

Nous vous assistons également après le voyage,
suite à un rapatriement si vous êtes hospitalisé(e)
(aide ménagère, école à domicile…).

Avec l’Option véhicule : frais de remorquage et
de dépannage en cas d’accident, de panne, de vol,
de crevaison, d’erreur ou panne de carburant ;
check-up véhicule ; aide au constat ; envoi de pièces
détachées…

Assurance individuelle accident
Être indemnisé en cas d’accident corporel

Vous avez subi un accident corporel pendant
vos vacances entraînant une invalidité permanente
ou un décès, nous versons un capital allant jusqu’à
150 000 € pour une souscription à la carte.

La garantie Sports & Loisirs est une garantie multisports
(ski, plongée, golf, tennis…).

Elle vous assure lors de la pratique de vos activités sportives
ou de loisirs pendant vos vacances.

En cas d’interruption de votre activité (accident, rapatriement,
événement climatique), nous vous remboursons votre forfait
de sports ou de loisirs non utilisé.

Nous couvrons les frais de recherche en mer et en montagne
(y compris le hors piste) ainsi que le remboursement en
cas de vol de votre matériel, de votre équipement ou de
vos vêtements de sport.

La garantie Sports & Loisirs, c’est aussi une responsabilité
civile, le remboursement complémentaire des frais
médicaux dans votre pays de domicile et une aide
ménagère, si vous êtes hospitalisé(e) à la suite d’un
accident survenu lors de la pratique d’un sport ou d’un loisir.

Montant assuré/personne Tarif TTC*/personne

À découvrir…

Assurance annulation

…pour davantage de tranquillité
à un tarif encore plus avantageux.

Optez pour cette formule en complément
de la garantie d’assistance !

Assurance bagages
Montant assuré par personne 3 000 €

Assurance individuelle accident
Montant assuré par personne 50 000 €

+

+

+

Vous pratiquez un ou plusieurs sports pendant
vos vacances, la garantie Sports & Loisirs

est la protection idéale.
Vous pouvez la souscrire seule ou en complément

d’une garantie à la carte ou de la multirisque !

Garantie Sports & Loisirs temporaire 29 €
Veuillez trouver ci-joint mon règlement :

o Chèque  o C.B. Date d’expiration

Indiquez les 3 derniers chiffres du numéro figurant au verso de votre carte bancaire

Dates de validité du                                         au
Durée            jours

o Mme      o Mlle      o M.        Prénom

Nom

Adresse

Code postal                                      Ville

Date de naissance                                               Téléphone   

E-mail

Autres bénéficiaires : complétez la liste nominative située au verso de cette demande
de souscription (8 personnes maximum).

SOUSCRIPTEUR

GARANTIES ET ZONES GÉOGRAPHIQUES CHOISIES 

*Ne peut être souscrite qu’en complément de la garantie assistance. Valable uniquement dans les zones
1 et 2. Véhicule(s) de moins de 3,5 tonnes (voiturettes sans permis exclues). Toute remorque de moins de
350 kg ou caravane tractée par le véhicule garanti est considérée comme un véhicule garanti.

Signature du souscripteur : Cachet de l’intermédiaire :

La loi n°78.17 du 06.01.78, telle que modifiée par la loi du
06.08.04, relative à l’Informatique et aux Libertés vous
garantit un droit d’accès, de rectification ou de suppression
des informations personnelles vous concernant détenues
par Europ Assistance France. Ce droit s’exerce auprès du
siège social d’Europ Assistance France, 1, promenade de la
Bonnette - 92230 Gennevilliers. Toutes les informations sont
obligatoires pour que votre contrat puisse être effectif. Sauf
refus formulé par courrier en précisant vos nom, prénom,
adresse et n° de contrat, Europ Assistance se réserve le
droit d’utiliser vos coordonnées à des fins commerciales.

Montant total

IMPORTANT : Informez-vous sur les Dispositions Générales et les exclusions sur simple demande au 01 41 85 85 41 avant
d’envoyer votre demande de souscription. Dès réception de ce coupon, nous vous enverrons les Dispositions Particulières
et les Dispositions Générales. Votre contrat prend effet à la date de validité indiquée, sous réserve que le paiement soit
joint. La date de validité ne peut être antérieure à la date d’envoi (le cachet de la poste faisant foi).

Demande de contrat établie le :

Prise en
charge des

frais de
reconstitution

des pièces
d’identité

en cas de vol

Retour
anticipé

en cas de
catastrophe
naturelle ou
d’attentat

11 millions
d’accidents

chaque année
en france*

*source : Caisse
d’Assurance Maladie

Frais de
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Vous partez souvent…
…nous avons la formule qui vous convient :

Évasio annuel pour partir l’esprit libre toute l’année
contactez-nous au

ou visitez notre site www.europ-assistance.fr
PPRR II XX  AAPPPP EELL  LLOOCCAALL

0 810 007 888

Vous êtes
couvert pour
tout motif

d’annulation
justifié sauf

l’envie de ne
plus partir en

vacances Montant du voyage
Tarif TTC*

/personne
Tarif TTC*

/personne Montant du voyage

jusqu’à 550 € 20 €
de 551 à 950 € 40 €

de 951 à 1 500 € 55 €
de 1 501 à 2 000 € 70 €
de 2 001 à 3 000 € 85 €

de 3 001 à 4 000 € 100 €
de 4 001 à 5 000 € 115 €
de 5 001 à 6 000 € 130 €
de 6 001 à 7 000 € 145 €
de 7 001 à 8 000 € 160 €

1 500 € 21 €
3 000 € 39 €

Tarif TTC*/personne

30 000 € 13 €
50 000 € 18 €

150 000 € 40 €

Zone 2 1 à 8
jours

9 à 16
jours

17 à 24
jours

25 à 32
jours

33 à 45
jours

Assistance voyage par personne 36 € 40 € 45 € 53 € 60 €
Option véhicule** par véhicule 60 € 70 € 80 € 95 € 120 €

Zone 3 1 à 8
jours

9 à 16
jours

17 à 24
jours

25 à 32
jours

33 à 45
jours

Assistance voyage par personne 75 € 88 € 98 € 110 € 125 €

Le contrat Évasio temporaire ne peut être souscrit qu’au bénéfice de personnes
ayant leur domicile légal en France métropolitaine, en Principauté de Monaco,
dans les DOM, en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française.

Durée maximale de 90 jours consécutifs.
Couverture monde entier.

Assurance PLUS
Le complément indispensable
pour des vacances sans soucis !

L’Assurance PLUS
c’est :

Une responsabilité civile couvrant les conséquences pécuniaires
consécutives à des dommages corporels ou matériels causés à
autrui pendant vos vacances à l’étranger.

Une protection juridique pour assurer votre défense ou
votre recours, en cas d’accident, de vol, ou de tout préjudice
dont vous pourriez être victime au cours de votre voyage.

L’interruption de séjour pour vous rembourser les frais de séjour
non utilisés en cas de rapatriement, d’hospitalisation ou de décès
d’un proche, de sinistre au domicile, de catastrophe naturelle
ou d’attentat se produisant sur votre lieu de vacances.aturell

"

Montant assuré/personne  o 1 500 €  o 3 000 €Assurance bagages

€

Montant assuré/personne  o 30 000 € o 50 000 € o 150 000 €Assurance individuelle accident

€

Tarif/véhicule
La réduction ne s’applique pas

à l’option véhicule

nombre de véhicules

FORMULE MULTIRISQUE sans assistance

GARANTIES À LA CARTE

Assurance annulation

Assistance

o Option véhicule*

o Assistance

Montant
du voyage*

Tarif
par personne

Nombre
d’assurés Montant € TTCx =

x =

€ €x =

€ €x =

€ €x =

€ €x =

€€ €x =

€€ €x =
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or
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…

o Auto   o Moto        Immatriculation                                                       D. M. C.

o Auto   o Moto        Immatriculation                                                       D. M. C.

PRESTATIONS D’ASSISTANCE 

ASSISTANCE AUX PERSONNES EN CAS DE MALADIE OU BLESSURE

ASSISTANCE AU(X) VÉHICULE(S) ET AUX PASSAGERS ASSURÉS - en option

GARANTIES
À LA CARTE

•Contact médical et Transport
•Retour des membres de la famille
ou des accompagnants 

•Présence hospitalisation 
•Accompagnement des enfants
•Rapatriement des animaux domestiques
(étranger uniquement)

•Poursuite du voyage
•Chauffeur de remplacement
•Retour anticipé en cas d’hospitalisation
d’un membre de la famille, du remplaçant
professionnel, de la personne en charge
de la garde d’un enfant mineur et/ou majeur
handicapé resté au domicile

FRAIS MÉDICAUX
•Remboursement complémentaire des frais médicaux
et avance sur frais d’hospitalisation à l’étranger
- Zone 2 : Europe et Pays méditerranéens
- Zone 3 : monde entier

Urgences dentaires
Franchise des frais médicaux

ASSISTANCE EN CAS DE DÉCÈS
•Transport de corps
•Frais de cercueil ou d’urne
•Retour des membres de la famille ou
des accompagnants 

•Retour anticipé en cas de décès d’un membre
de la famille, du remplaçant professionnel,
de la personne en charge de la garde d’un enfant
mineur et/ou majeur handicapé resté au domicile

ASSISTANCE VOYAGE
Avant le voyage
• Informations voyage
Pendant le voyage
•Avance de la caution pénale à l’étranger
•Prise en charge des honoraires d’avocat à l’étranger
•Retour anticipé en cas de sinistre au domicile,
d’attentat, de catastrophe naturelle

•Assistance en cas de sinistre au domicile
- Mesures conservatoires
- Hébergement
- Voyage des enfants et/ou des ascendants

chez un proche
- Garde des animaux de compagnie

•Transmission de messages urgents 
•Envoi de médicaments
•Assistance en cas de vol, perte ou destruction des
documents d’identité ou des moyens de paiement

• Informations santé
Après le voyage suite à rapatriement
•Voyage des enfants chez un proche ou voyage
d’un proche jusqu’au domicile

•Aide ménagère
•Garde des animaux de compagnie
•Confort hospitalier
•École à domicile

Avant le voyage
• Informations route, check-up du véhicule
Assistance en cas de panne, accident, vol ou
tentative de vol, crevaison, panne ou erreur de
carburant, perte ou vol des clés du véhicule
•Dépannage ou remorquage
•Aide au constat
•Envoi de pièces détachées
•Attente des réparations
•Acheminement : poursuite du voyage ou retour
au domicile

•Récupération du véhicule
•Rapatriement du véhicule depuis l’étranger
•Abandon du véhicule (étranger)

Frais réels

Billet retour + frais de taxi
Billet AR et 80 €/nuit (max 7 nuits)

Billet AR ou hôtesse

Frais de transport
Frais de transport supplémentaires

Billet ou chauffeur

Billet retour + frais de taxi

75 000 €
152 500 €

160 €
30 €

Frais réels
1 000 €

Billet retour + frais de taxi

Billet retour + frais de taxi

15 300 €
3 100 €

Billet retour + frais de taxi

80 €
50 €/nuit (max 2 nuits)/personne

Billet AR ou
hôtel 77 €/personne/sinistre

Transport + hébergement (153 €/sinistre)

Frais d’envoi

Avance de fonds de 500 €

Billet AR
10 heures

Transport + hébergement (153 €)
Location de TV 77 €

1 600 €

Organisation du rendez-vous

Frais réels

Frais d’envoi
Hôtel (80 €/pers.)+frais de taxi (46 €/pers.)

Billet ou location de voiture (48 h)
Billet aller

Frais de transport (hauteur valeur Argus)
Organisation

vos garanties À LA CARTE ouVous choisissez

sur ttoouutteess les souscriptions à partir de
la 4e personne (en multirisque ou à la carte) !

À PARTIR DE
LA 4e PERSONNE !

-50%

-50%

sur ttoouutteess les souscriptions à partir de
la 4e personne (en multirisque ou à la carte) !-50%

Zone choisie    o Zone 1       o Zone 2       o Zone 3

En cas de souscription pour plusieurs personnes, le montant du voyage = prix du voyage total / nombre d’assurés

GARANTIE
SPORTS & LOISIRS 

GARANTIE SPORTS ET LOISIRS

jusqu’à 550 € 29 €
de 551 à 950 € 49 €

de 951 à 1 500 € 69 €
de 1 501 à 2 000 € 85 €
de 2 001 à 3 000 € 101 €

de 3 001 à 4 000 € 117 €
de 4 001 à 5 000 € 133 €
de 5 001 à 6 000 € 149 €
de 6 001 à 7 000 € 165 €
de 7 001 à 8 000 € 181 €

Demande de souscription
Évasio temporaire

(Annulation, Bagages 3 000 €, Individuelle accident 50 000 €, Protection juridique, Interruption de séjour)

€ TTC

vos garanties d’assurance
EN MULTIRISQUE




